
Enveloppe territoriale (échelle AOM): 10€ 
par habitant pour la période 2023-2028

Année 1: subvention de 200 000€

- Projet 1: subvention de 100 000€
- Projet 2: subvention de 60 000€
- Projet 3: subvention de 40 000€

Soit par exemple 500 000€ pour un territoire 
de 50 000 habitants

Année 2: subvention de 30 000€

- Projet 4: subvention de 30 000€

Année X: subvention de 270 000€

- Projet 5: subvention de 200 000€
- Projet 6: subvention de 70 000€

L’enveloppe territoriale peut être consommée en un projet ou plusieurs, sur une année ou plusieurs.


